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Volume de remplissage : 960m3
Surface de remplissage : 1405.49
Hauteur maximum de remplissage : 1.35m
Altitude de remplissage : 43.35m

BASSIN DE RETENTION EST
Volume de remplissage : 265.000
Surface de remplissage : 360.73
Hauteur maximum de remplissage : 1.13m
Altitude de remplissage : 46.63m
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Entrée Craon depuis Segré et Chatelais
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LAVAL, le 

Pour le Président et par délégation : 
La Directrice générale adjointe, 
chargée des infrastructures 

Sophie BONNIÈRE

Craon, le

Le Président de la Communauté de 
Communes du Pays de Craon

Profil en travers type en 
agglomération

Profil en travers type hors 
agglomération
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